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Journée Marchons vers l’école 
26 novembre 2008

Promotion 2009Promotion 2009
des PDES 13 :des PDES 13 :
Enjeux & conditions Enjeux & conditions 
de réussitede réussite
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> La pollution de l’air

Ses causes, en particulier le fort trafic 
motorisé, sont identifiées et décrites dans 
PPA (arrêté préfectoral du 22 août 2006)

Face aux conséquences de cette pollution pour la 
santé publique, l’arrêté du 7 déc 2006 fait obligat ion 
aux maires de mettre en place un PDES dans les 
écoles ou groupes scolaires de plus de 250 élèves

Pourquoi une telle mesure dans le 13 ?
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> Le facteur 4

Engagement pris par la France en 2003 
devant la communauté internationale de 
« diviser par 4 d'ici 2050 les émissions 
nationales de gaz à effet de serre de 1990 » 

Un objectif validé en 2007 par le « Grenelle de 
l’Environnement » qui doit guider les choix et les 
actions de tous les responsables politiques

Deux éléments du contexte national
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> Les PDU

Définis par la loi, ils concourent à réduire 
l’usage excessif de la voiture qui s’est 
développé dans les agglomérations :
50% des déplacements motorisés < 3 km

Leur 1er objectif : diminuer l’usage de la voiture

Deux éléments du contexte national
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Moins de trajets domicile-école effectués 
en voiture c’est :

>> Moins de pollution

>> Moins d’émissions de GES

>> Moins de circulation & plus de sécurité

Impact des PDES
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> Les rues qui mènent aux écoles ou aux 
sites regroupant plusieurs écoles

Les PDES 13 : des enjeux multiplesLes PDES 13 : des enjeux multiples

De quels espaces s’agit-il ?

Trottoirs étroits - Ventabren

Mauvaise lisibilité des conflits - Eyguières
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> Les espaces situés aux abords immédiats 
des écoles ou des sites

De quels espaces s’agit-il ?

Groupe scolaire Jacques Prévert
Avenue Tubingen Aix-en-Provence 

Les PDES 13 : des enjeux multiplesLes PDES 13 : des enjeux multiples
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> Sécurité des déplacements domicile-école

De quels enjeux s’agit-il ?

Aix-en-Provence  rue Sallier

Les PDES 13 : des enjeux Les PDES 13 : des enjeux multiplesmultiples
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> Sécurité des déplacements domicile-école

De quels enjeux s’agit-il ?

Les parents emmènent
leurs enfants à l’école

en voiture

Le trafic
automobile

s’accroît

Les rues
et les routes sont 
de moins en moins

sûres

Les parents
sont inquiets pour 

la sécurité de
leurs enfants

Le cercle
vicieux

se renforce

Plus d’enfants
vont à l’école à pied

ou en vélo

Le trafic
automobile

diminue

Les rues
et les routes 

sont plus sûres

Le sentiment de 
sécurité augmente,

les parents sont
rassurés

Le cercle
vertueux

se renforce

Insécurité ou sentiment d’insécurité

Confort et sécurité

Les PDES 13 : des enjeux Les PDES 13 : des enjeux multiplesmultiples
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> Réduction de la part des déplacements 
domicile- école en voiture

De quels enjeux s’agit-il ?

Acceptation du tout auto
=

Acceptation du désordre dû à l’utilisation 
excessive de la voiture

Déplacements urbains motorisés

50% < 3 km

Les PDES 13 : des enjeux Les PDES 13 : des enjeux multiplesmultiples
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> Santé publique : effets de la pollution auto

De quels enjeux s’agit-il ?

Tous victimes : 
enfants, personnes âgées,
asthmatiques, citadins …

Les PDES 13 : des enjeux multiplLes PDES 13 : des enjeux multipl eess
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> Santé publique : moins d’autos près des 
écoles, c’est moins de pollution

De quels enjeux s’agit-il ?

Déplacements à pied domicile-école à Roubaix
14 écoles, 50 enfants par école, trajets à pied de 200 à 400 m

Impact environnemental par jour

Energie - 13 litres d'essence

Gaz à effet de serre - 8,2 kg de dioxyde de carbone (CO2)

Polluants
atmosphériques

- 26,2 g d'oxydes d'azote (NOx)
- 3,6 g de particules
- 19,2 g de composés organiques
Volatiles (COV)
- 8 t de monoxyde de carbone (CO)

Les PDES 13 : des enjeux Les PDES 13 : des enjeux multiplesmultiples
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> Pédagogique : l’espace situé près des 
écoles interfère sur l’éducation des enfants

De quels enjeux s’agit-il ?

Ici, les adultes 
présents, 
parents et 
détenteurs de 
l’autorité 
(policiers et 
enseignants),
n’ont pas 
d’autres choix 
que d’observer 
l’espace où 
l’enfant n’a pas
sa placeEcole des Granettes d’Aix-en-Provence

Les PDES 13 : des enjeux Les PDES 13 : des enjeux multiplesmultiples
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De quels enjeux s’agit-il ?

A la question :

« Est-il acceptable qu’un enfant scolarisé dans une 
école, où est enseignée avec exigence la vie en 
société basée sur le respect de règles (en classe, 
dans la cour et autres parties communes), soit 
plongé chaque jour en entrant et sortant de l’école  
dans un espace où c’est la loi du plus fort qui règ le 
les conflits ? »

Que répondriez-vous ?

Les PDES 13 : des enjeux Les PDES 13 : des enjeux multiplesmultiples
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> Pédagogique : valorisation de la politique 
de déplacements auprès des familles et 
des résidants du quartier

De quels enjeux s’agit-il ?

Forum citoyen de Coudoux sur les déplacements
du 14 avril 2007

Les sujets
« Marchons vers l’école »
Les modes alternatifs
La station SNCF de Velaux
Les transports en commun
Les déplacements urbains à Coudoux

Les PDES 13 : des enjeux Les PDES 13 : des enjeux multiplesmultiples
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Situations Voiture Marche Vélo 2RM TC

Ville tout auto 60-70% 23-25% 1-3% 1-2% 4-6%

Usage équilibré 35-50% Idem 20-30% Idem 10-30%

Ferrare 35% 20% 31% <1% 14%

Agglo Aix 2003 66% 25% <1% 2% 6%

Agglo Aix 2013 59% 27% 4% ?% 10%

De quels enjeux s’agit-il ?

« L’alternatif au tout auto est possible »
Le moyen : un usage équilibré de la voiture !

Les PDES 13 : des Les PDES 13 : des enjeuxenjeux multiplesmultiples
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> Bien définir le rôle de chacun

La municipalité
- diriger le projet
- sécuriser les itinéraires et engager les moyens fin anciers

Les parents
- organiser le bon fonctionnement des pédibus

- sensibiliser et mobiliser les familles

Les enseignants
- dispenser l’éducation à la sécurité routière et à l ’écomobilité, 
motiver les enfants
- aider aux recueils de statistiques pour les bilans

Texte de référence : convention Ademe Paca-IA 13 du  11-04-07

Les PDES 13 : conditions de réussite de la démarcheLes PDES 13 : conditions de réussite de la démarche
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> Contractualiser le partenariat

Objectif :
Agir ensemble pour changer les pratiques des 
déplacements quotidiens et éduquer les enfants

Les PDES 13 : conditions de réussite de la démarcheLes PDES 13 : conditions de réussite de la démarche
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> Sécuriser les itinéraires

Sécuriser les trajets est indispensable , d’abord 
pour la sécurité des piétons et pour celles des aut res 
usagers vulnérables

Ne pas se limiter à examiner un point particulier , 
comme une traversée de chaussée, mais intégrer la 
dimension « itinéraire »

> Un outil : la loi 2005-102 du 11 février 2005 pour l’égalité des 
droits et des chances, la participation et la citoyenneté des 
personnes handicapées et ses décrets d’application

Les PDES 13 : conditions de réussite de la démarcheLes PDES 13 : conditions de réussite de la démarche
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> Un cas exemplaire d’accompagnement 
municipal de la dynamique des pédibus

Agir pour sécuriser les trajets empruntés par 
les pédibus : 
- approche technique
- concertation interne
- concertation avec les enseignants
- concertation avec les parents

L’action des communes : Martigues

Les PDES 13 : conditions de réussite de la démarcheLes PDES 13 : conditions de réussite de la démarche
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L’action des communes : Martigues

Début 2008

Examen attentif des itinéraires pédibus desservant 
3 sites scolaires par le service circulation 

> Propositions de modifications de tracé pour la sé curité et 
le confort
> Compléments de marquage des traversées piétonnes
> Pose des panneaux provisoires aux points de dépar t et 
d’arrêt des pédibus
> Etablissement d’un plan traçant l’itinéraire de c haque ligne 
à l’attention des parents
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L’action des communes : Martigues

23 juin 2008 : réunion bilan regroupant parents et enseignants 
des 3 sites scolaires animée par l’adjoint chargé d e la circulation

Information et débat :
- points positifs
- difficultés rencontrées
- adaptations nécessaires à la pérennisation
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Le groupe de travail PDES
- un chef de projet mairie

(élue chargée de l’éducation)

- un référent mairie
(élu chargé des déplacements)

- un référent parents d’élèves
(présidente de l’association MVE)

- un référent par école
(enseignant correspondant MVE)

L’action des communes : Lambesc

> Une démarche exemplaire structurée par 
la municipalité qui associe parents et écoles

Les PDES 13 : conditions de réussite de la démarcheLes PDES 13 : conditions de réussite de la démarche
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L’action des communes : Lambesc

La démarche PDES résulte à Lambesc de la 
volonté municipale d’intégrer :

- Marchons vers l’école dans la démarche PDES

- la démarche PDES dans sa politique de
déplacements urbains

- la cohérence entre déplacements et urbanisme 
(synergies PDU et PLU)
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L’action des communes : Lambesc

Stratégie mise en œuvre

Phase 1 : communication et mobilisation
1er trimestre année scolaire 2008-2009

1 / Information au Forum des associations début septembre
2 / Choix des itinéraires : vérification et sécurisation des parcours & 
réalisation d’un plan des trajets et des horaires à distribuer aux parents
3 / Réunion du groupe de pilotage de validation de la démarche
4 / Lancement officiel des pédibus pendant la semaine internationale 
Marchons vers l’école du 6 au 10 octobre
5 / Bilan de l’opération Marchons vers l’école
6 / Délibération du Conseil Municipal : valider les objectifs de la 
commune qui s’inscrivent dans la politique d’aménagement durable : 
déplacements urbains, cadre de vie, sécurité routière, santé, environnement
7 / Signature la charte par les conseils de classe
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L’action des communes : Lambesc

Stratégie mise en œuvre

Phase 2 : réflexion
2ème trimestre année scolaire 2008-2009

Enquêtes
Entretiens
Concertation

Phase 3 : programme d’action
3ème trimestre année scolaire 2008-2009

Diagnostic accessibilité
Promotion du vélo (école et population)
Programme 2009-2010 en liaison avec le plan de dépl acements
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> Un réflexion exemplaire sur 4 écoles 
d’un même site prenant en compte les 
pratiques de déplacements domicile-
école des parents et enfants

Le diagnostic accessibilité : un outil de réflexion 
et de discussion fédérateur intégrant les points 
de vue des 3 partenaires : parents, enseignants 
et mairie

Aix-en-Provence : diagnostic accessibilité

Les PDES 13 : conditions de réussite de la démarcheLes PDES 13 : conditions de réussite de la démarche
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Aix-en-Provence : diagnostic accessibilité

4 écoles des 
groupes 
scolaires la 
Mareschale 
et Jacques 
Prévert 
situées en 
bordure de 
l’avenue de 
Tubingen à 
Encagnane

- Effectifs scolarisés : 540 enfants
- Stationnement : 30 à 35 places situées autour des é coles sur cette
avenue sont partagées par les habitants et les pare nts d’élèves aux
heures d’entrée et de sorties des écoles

- 72% des enfants résident à proximité (< 10 mn à pi ed)
- Trajets domicile-école : 52% auto, 45% à pied, 2% à  vélo, 1% en bus
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1 / Analyse de l’accessibilité 
prenant en compte :
- Les effectifs scolarisés par 
tranche d’âge
- Les lieux de résidence
& les modes de déplacements 
des familles
- Les choix et motivations des 
parents & les points de vue des 
enfants
- L’état des lieux des itinéraires & 
les zones à risque

2 / Mise en évidence
- des causes de la répartition modale actuelle
- de la problématique des déplacements avec les mode s 
alternatifs

Réunion du GT parents-enseignants

Aix-en-Provence : diagnostic accessibilité
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Trois problématiques ont été identifiées

1 / Le trajet domicile-école est une des composantes du 
trajet domicile-travail d’une part importante des parents qui 
accompagnent leurs enfants à l’école en voiture (71%)

2 / Des sections d’itinéraires piétonniers sont inadaptées 
aux déplacements d’enfants non accompagnés, en 
particulier des traversées de chaussées matérialisées

3 / Un sentiment d’insécurité est ressenti par une 
majorité de parents (51%), plus marqué pour les parents qui 
accompagnent leurs enfants à l’école en voiture (55%) que pour 
ceux qui les accompagnent à pied (46%)

Aix-en-Provence : diagnostic accessibilité
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> Travailler avec les enseignants

Les associer dès le départ

Faire référence à leur métier : 
l’éducation

Avancer au rythme de leur travail 
pédagogique

Les PDES 13 : conditions de réussite de la démarcheLes PDES 13 : conditions de réussite de la démarche

> La convention IA 13 - Ademe pour la promotion des PDES 
du 11 avril 2007
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Choix des règles à respecter pour se déplacer ensem ble

Ecole Bensa de Marseille

Piste de déplacements
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Mise en situation, jeu de rôle, application des règ les, sanctions

Ecole Bensa de Marseille

Piste de déplacements
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Les policiers font respecter les règles définies pa r tous

Ecole Peisson de Ventabren

Piste de déplacements
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Les vélos s’arrêtent pour laisser passer les piéton s

Ecole Peisson de Ventabren

Piste de déplacements
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Traversée des piétons, attente des vélos

Ecole Peisson de Ventabren

Piste de déplacements
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Réflexion par groupe de 4 élèves, restitution, disc ussion

Ecole Tranchier-Giudicelli de Septèmes-les-Vallons

TC, avantages et inconvénients 
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Observer l’occupation au sol du bus et des voitures

Ecole Peisson de Ventabren

TC, avantages et inconvénients 
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> Une implication de parents impatients

> Une implication de l’école ne reposant 
que sur un enseignant motivé

> Une implication de l’élu municipal
chargé de l’éducation sans lien avec l’élu 
chargé de la voirie

Freins à la réussite de la démarche PDES
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> Les idées préconçues sur les risques 
d’accident

Freins à la réussite de la démarche PDES

Constat : méconnaissance des risques d’accident et 
mise en avant d’idées préconçues par les parents et 
aussi par certains représentants des communes, y 
compris des spécialistes circulation ou infra 

Sujets où des idées fausses sont propagées :
- le risque des traversées de chaussée
- le risque des enfants marchant dans un pédibus
- le risque à vélo
- les capacités de l’enfant (général)
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Les PDES 13 : un dispositif réglementaire, une 
dynamique d’aménagement de l’espace public

Cette obligation comporte de nombreux objectifs ver tueux pour 
la population et particulièrement pour le cadre de vie des 
enfants :

- Limiter la pollution atmosphérique générée par les voitures
- Favoriser l’écomobilité (modes de déplacements alte rnatifs)
- Favoriser l’écocitoyenneté, dynamiser le lien socia l et la vie 
des quartiers
- Inciter à la mise en sécurité des trajets et abords  des écoles
- Eduquer les enfants à la sécurité routière
- Favoriser l’activité physique

Cette dynamique qui demande une implication et une 
coordination de tous les partenaires (mairie, paren ts, 
enseignants), s’appuie sur une démarche de projet
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Merci pour votre attention



� ���
���������	��

Marcel Mougin

Département Aménagement des Territoires

Service AUSE

Tél 04 42 24 77 53

marcel.mougin@developpement-durable.gouv.fr

Reproduction soumise à autorisation


